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Aucun prisonnier de guerre ne sera 
affecté à un travail pouvant être considéré 
comme humiliant pour un membre des 
forces armées de la Puissance détentrice. 

L'enlèvement des mines ou d'autres en- 
gins analogues sera considéré comme un 
travail dangereux. 

ARTICLE 53 

La durée du travail. journalier des pri- 
sonniers de guerre, y compris celle du trajet 
d'aller et de retour, ne sera pas excessive 
et ne devra, en aucun cas, dépasser celle qui 
est admise pour des ouvriers civils de la 
région, ressortissants de la Puissance déten- 
trice, employés au même travail. 

Il sera obligatoirement accordé aux pri- 
sonniers de guerre, au milieu du travail 
quotidien, un repos d'une heure au moins; 
ce repos sera le même que celui qui est 
prévu pour les ouvriers de la Puissance 
détentrice si ce dernier est de plus longue 
durée. Il leur sera également accordé un 
repos de vingt-quatre heures consécutives 
chaque semaine, de préférence le dimanche 
ou le jour de repos observé dans leur pays 
d'origine. De plus, tout prisonnier ayant 
travaillé une année bénéficiera d'un repos 
de huit jours consécutifs pendant lequel son 
indemnité de travail lui sera payée. 

Si des méthodes de travail telles que le. 
travail aux pièces sont employées, elles ne 
devront pas rendre excessive la durée du 
travail. 

ARTICLE 54 

L'indemnité de travail due aux prison- 
niers de guerre sera fixée selon les stipula- 
tions de l'article 62 de la présente Conven- 
tion. 

Les prisonniers de guerre qui sont vic- 
times d'accidents de travail ou qui contrac- 
tent une maladie au cours ou à cause de 
leur travail recevront tous les soins que 
nécessite leur état. En outre, la Puissance 
détentrice leur remettra un certificat mé- 
dical leur permettant de fair valoir leurs 
droit auprès de la Puissance dont ils dépen- 
dent, et elle en fera tenir un double à 

No prisoner of war shall be assigned to 
labour which would be looked upon as hu- 
miliating for^a*', member of the Detaining 
Power's own forces. 

The removal of mines or similar devices 
shall be considered as dangerous labour. 

ARTICLE 53 

The duration of the daily labour of pris- 
oners of war, including the time of the jour- 
ney to and fro, shall not be excessive, and 
must in no case exceed that permitted for 
civilian workers in the district, who are 
nationals of the Detaining Power and em- 
ployed on the same work. 

Prisoners of war must be allowed, in the 
middle of the day's work, a rest of not less 
than one hour. This rest will be the same 
as that to which workers of the Detaining 
Power are entitled, if the latter is of longer 
duration. They shall be allowed in addition 
a rest of twenty-four consecutive hours 
every week, preferably on Sunday or the 
day of rest in their country of origin. Furt- 
hermore, every prisoner who has worked for 
one year shall be granted a rest of eight con- 
secutive days, during which his working pay 
shall be paid him. 

If methods of labour such as piece work 
are employed, the length of the working 
period shall not be rendered excessive 
thereby. 

ARTICLE 64 

The working pay due to prisoners of war 
shall be fixed in accordance with the provi- 
sions of Article 62 of the present Convention. 

Prisoners of war who sustain accidents in 
connection with work, or who contract a 
disease in the course, or in consequence of 
their work, shall receive all the care their 
condition may require. The Detaining Po- 
wer shall furthermore deliver to such prison- 
ers of war a medical certificate enabling them 
to submit their claims to the Power on 
which they depend, and shall send a dupli- 


